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M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, 

M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, M. Vallaud et Mme Victory

----------

ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« les statuts du syndicat mixte sont arrêtés »,

les mots : 

« le projet de statuts du syndicat mixte est arrêté ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli opère une précision du dispositifs en spécifiant que le représentant de 
l'Etat arrête, non pas les statuts, mais les projets de statuts soumis aux organes délibérants des 
membres du futur syndicat.


